
» a voulu, surtout pendant les temps de 
» la reproduction, assurer la conservation 
» du gibier. » 

Par décret impérial, M. Duquesnoy, 
cultivateur à Tourcoing, a été nommé pré
sident de la Société de secours mutuels de 
Saint-Philippe. 

Les militaires du premier Empire, fai
sant partie de la Société des décores de la 
médaille de Sainte-Hélène, de l'arrondis
sement, feront célébrer, le mercredi 5 
mai courant, à onze heure*, à l'église 
Saint-Maurice, de Lille, une messe en 
commémoration de la mort de Napo
léon 1er. 

La musique d'un des régiments de la 
garnison, prêtera adn concours à cette cé
rémonie. 

D'après une note de M. Renou, un de 
nos plus compétents melerologistes, l'hiver 
qui vient de finir est le plus remarquable 
qu'on connaisse par l'élévation de sa tem
pérature moyenne. Elle est de 6°65. Or , 
les trois hivers, les plus chauds du siècle 
étaient : ceux de 1824, 1828 et 1834, dont 
les températures moyennes étaient de : 6°0 
6°0 et 6°26.Plus anciennement, on ne trouve 
que l'hiver de 1706, qui approche par sa 
température de celui de 1869. La basse 
température survenue en janvier est une 
analogie de plus entre Cet hiver et l'hiver 
dernier. 

Cet abaissement ne s'était pas produit 
durant les autres hivers chauds mention
nés ci-dessus. M. Renou fait remarquer 
que, depuis la grande perturbation de 1859 
et de 1860, lès années sont plus chaudes, 
plus claires et plus sèches, la pression ba
rométrique prns élevée que d'habitude. 
Selon lui, cm anomalies ne peuvent man
quer de trouver prochainement une com -
pensalion; l'avant-dernier hiver correspond 
bien à celui de 1827 ; le dernier à 1828 ; 
tout annonce donc qne nous devons avoir, 
vers 1871, un grand hiver analogue à celui 
de 1829-30. 

Avec le numéro d'aujourd'hui , nos 
abonnés recevront ['Indicateur des trains 
du Chemin 4e fer du Nord, pour le mois 
de mai. (Service d'étéJL 

On ne cesse de signaler le danger que 
présentent les couvertures en chaume ; en 
voici encore un regrettable exemple. 

Samedi malin, vers huit heures, le feu 
s'est commufMqné à la toiture d'une mai
son, occupée par un sieur Florin, tisse
rand, au lieu dit le Beau-Bouquet, com
mune de Mouveaox. En peu d'instants le 
bâtiment, .de construction tres-ancienno , 
fut envahi par les flemmes. Une ferme 
contignë, également couverte en chaume, 
occupée par (es sieurs Descamps frères et 
sœurs, prit feu presqu'aussitôt et fut aussi 
la proie de l'élément destructeur, à l'ex • 
ception d'une grange séparée des autres 
bâtiments. 

Une partie du mobilier et les bestiaux 
ont pu être sauves. Les perles sont approxi
mativement évaluées, pour la maison Flo
rin à 3,000 francs, et pour la ferme Des-
caraps à 10.000 francs. Il n'y a rien d'as
suré. 

La cause de ce sinistre est attribuée au 
mauvais état de la cheminée de la maison 
Florin, par où le feu s'est communiqué à 
la toiture. Trtis personnes ont été atteintes 

Ear les flammes en voulant sauver le mo-
ilier; ce sont : Virginie Bourgeois, femme 

Florin, âgée de 55 ans, brûlée très griève
ment et qui a reçu les derniers sacre
ments; Florin fils, âgé de 25 ans, et le 
sieur Ferdinand Yantcrnout, âgé de 35 ans, 
employé, qui enl eu les mains brù'ees, 
mais dont l'état ne présente pas de gra
vité. (Indicateur de Tourcoing). 

Parmi les arrestations de ces jours der
niers, on nous signale les suivantes : 

Alph. Niquet, tisserand à Wasquehal, 
attentat â la pudeur ; 

Pierre Chanlry, contravention à un ar
rêté d'expulsion ; 

Louis Galonné, voies de faits envers les 
agents de l'autorité. 

CAISSE D'EPARGNE DE R0UBA1X. 
Bulletin de la Séance du 2 Mai 1869 

Sommes versées par 137 déposants, dont 
29 nouveaux. . . . fr. 24,272-00 

74 demandes en rembour
sement > 14,599-4} 

Les opérations du mois de mai sont 
uivies par MM. Achille Wibaux et Fran-
sois Ernoult, directeurs. 

Pour toute la chronique locale: J. KEBOUX. 

FAITS DIVERS. 

— Nous avons parlé (déjà plusieurs fois 
des traitements exorbitants et scandaleux 
que cumulent plusieurs grands fonction
naires, et qui, pour certains d'entre eux, 
s'élèvent jusqu'à la somme énorme de 
200 à 250,000 fr. 

La modestie de la rétribution des insti -
tuteurs contraste d'une mua.ère déso
lante avec cette exagération. A ce propos, 
no* lecteurs nous sauront gré de mettre 
•ous leurs yeux une lettre écrite par un 
instituteur au journal Vlmpartiit dauphi
nois : 

< J'ai commencé à tenir l'école à l'âge 
de 22 ans ; je me suis marié à 25 ans ; 
j'a'r vingt et un ans de service et cinq 
enfants, dont l'ainé a treizo ans. Je gagne 
700 fr. par an, et sur celle somme on me 
relient 35 francs pour la caisse des 
retraites ! Il me reste donc 665 fr. Je n'ai 
cucune fortune personnelle ; ma femme 
n'en a guère plus que moi ; elle ne peut 
rien gagner occupée qu'elle est à soigner 
ses enfants et â tenir son ménage. 665 fr. 
par an font 1 fr. 82 c. par jour. Ma mère, 
septuagénaire,' est avec moi. il me faut 
nourrir et entretenir huit personnes avec 
mes 36 sous par jour. A trois repas par 
jour, cela fait par léte et par repas un sou 
et demi. Gomment joindre les deux bouts 
avec un revenu pareil ? Aussi je me nourris 
de pain bis et de pommes de terre. La 
viande de boucherie est inconnue chez 
moi et le vin est banni de ma table. 

» Que de fois; après m'étre épuisé 
pendant tout le jour à faire la classe à 
mes cinquante élèves, j'aurais eu besoin 
de ma réconforter avec un verre de vin 
dont il me faut me passer t Aussi je n'ai 
que vingt et un ans de services, et je 
suis à bout de forces 1 Pour avoir ma 
retraite il me faut encore dix-neuf ans I 
Je n'y arriverai jamais. Un artisan gagne 
3 à 4 fr. par jour; un simple employé 
des chemins de fer, un homme d'équipe, 
gagne autant et plus qu'un instituteur. 

» Il n'est donc pas de fonctions plus 
mal rétribuées* et il n'en est pas de plus 
pénibles ; et tandis que dans d'autres 
fonctions mieux payées et moins fatigantes 
on n'exigé que vingt-cinq ou trente ans 
de services pour la retraite, on exige des 
instituteurs quarante ans de services et 
soixante ans d'âge. » 

Si on en diminuait un peu en haut pour 
en mettre en bas, ajoute VUn>on de 
l'Ouest, ce serait, nous le croyons, plus 
juste, plus moral, plus conforme aux 
déclarations d'un gouvernement qui invo
que à tout propos le suffrage universel et 
se vante d'être le seul qui ait véritablement 
aimé le peuple. 

— M. le comte de Montagut, maire de 
Montpardiac, qui a refusé de faire voter sa 
commune en faveur de M. Granier de Cas-
sagnac, vient d'être destitué par M. le pré
fet du Gers. C'est ainsi que le Gouverne
ment entend respecter l'indépendance des 
maires. * 

— La section centrale du Sénat belge 
chargée d'examiner le projet de loi sur la 
suppression des jeux de spa s'est réunie 
sous la présidence de M. Moreau et a 
adopté le projet de loi avec quelques mo
difications. 

— Le Journal d'Amiens rapporte que 
samedi un incendie a détruit la belle ma
nufacture de coton de M. Alphonse Laro-
zière, rue des Pelits-Auguslins. 

Quand vinrent les premiers secours, 
l'usine était déjà en feu ; une poulie s'é-
lanl échauffée dit-on, faute d'huile, avait 
grippé ; la poussière de coton s'était al
lumée à son contact, et les étincelles 
alimentées par une quantité de matières 
inflammables, avaient en un instant pro
page la désastre. C'est à peine si les ou
vriers , après avoir essayé vainement de 
le conjurer, eurent le temps de s'échap
per sains et sauf: ce fut une panique. 

C'est dans le retordage que le sinistre 
a pris naissance ; il a gagné successive
ment les autres parties de la manufacture 
et a menacé très sérieusement d'autres 
établissements industriels voisins. Mais 
les secours, une fois organisés, ont admi
rablement fonctionné ; on a préservé des 
flammes tout ce qu'il était humainement 
possible de sauver. 

Les pertes s'élèvent à environ 100,000 
francs et sont couvertes par les Compa
gnies d'assurance La Centrale et Le Soleil 
pour une somme de 400,000 francs. 

Ce sinistre va laisser sans travail près 
de 30 ouvriers. 

— H y a, dans la chronique quotidienne 
des faits parisiens, des clichés d'une nature 
cruelle, des récits d'un retour périodique 
navrant, dont la fréquence semblerait 
devoir servir d'exemple et de leçon, et 
qui malheureusement restent, dans leur 
monotone répétition, sans enseignement 
et sans profit. 

On pourrait remplir, dans un journal, 
chaque jour une colonne en racontant 
l'aventure désolante d'enfants laissés seuls 
un instant par leur mère et trouvés car
bonisés au retour. 

Ces accidents sont si nombreux, si 
souvent répétés, qu'on néglige la plupart 
du temps de les reproduire. 

Voici, cependant, nn fait affreux, ter
rible, qui vient du se passer en plein 
Paris et dont l'impression n'est u ^ p X 
nature à se dissiper rapidement. 

Dans le quartier des Builes-Chaumout, 
derrière le pure si coquei, si pittoresque 
créé récemment, existe une galerie dite 
passage du Nord, qui commence au n° 31 
de la rue Petit. 

Là, dans l'après-midi d'hier, un incen
die éclatait brusquement au premier étage 
et englobait rapidement d'un cercle de 
flammes les étages supérieurs. 

Pendant qu'on s'occupait du sauvetage 
des meubles et des effets des locataires, 
pendant que les pompiers accourus aus
sitôt s'éverluaienl à combaiire les progrès 
du feu, un cri retentit dans la foule : 

— Mes enfants ! Sauvez mes enfants ! 
Celait une malheureuse femme, habi

tant le second étage, qui venait de sortir 
et que la vue de la fumée avail ramenée, 
inquiète, affolée, vers le théâtre du 
sinistre. 

Ce cri d'angoisse maternelle était â 
peine poussé que trois pompiers s'élan
çaient, â travers les flammes et la fumée, 
vers l'appartement du second étage signalé 
â leur dévouement. 

Quelques instants plus tard, — des 
instant qui furent des Heureŝ  - - «a les 
vit se montrer à la fenêtre, tenant entre 
leurs bras les trois enfants : une petite 
fille de neuf ans, une autre de sept et un 
petit garçon de trois ans et demi. 

D'enthousiastes applaudissements les 
sa'uent ; les échelles se dressent ; les 
trois sauveurs descendent, chargés de 
leurs précieux fardeaux, au milieu de 
l'émotion de la foule. 

On se précipite pour les recevoir, la 
mère la première... Hélas! les pauvres 
enfants étaient morts asphyxiés. 

L'incendie a é'é malirisé quelques 
instants après. 

Mais ces trois malheureureux enfants ! 
La catastrophe d'hier servira-t-elle enfin 
de leçon aux mères ? . . . 

—On lit dans le Journal d'Ile et- Vilaine: 
f Le canton de Maure vient d'être ému par 
la découverte d'un fait de séquestre ac
compli dans des circonstances qui sont 
encore imparfaitement connues, sur la 
personne d'nne femme idiote, qui aurait 
disparu pendant 15 années ou plus. Les 
auteurs de cette séquestration sont en ce 
moment sous la main de la justice, qui 
informe. » 

On lit dans le même journal : 
< Un accident déplorable, arrivé la se
maine dernière, nous est rapporté. Les 
causes en sont au moins siugulièrcs. 

» Il y a Irois ans environ, un nommé 
Mauduit, journalier, demeurant â la Juit-
lerie, en S lint-Jean-sur-Couesnon, trouva, 
en travaillant près du camp de la laide 
d'Guée, un boulet creux qu'il emporta 
chez lui ; après avoir enlevé la mèche , 
pour s'assurer s'il restau de la poudre, il 
le plaça sous un buffet, où il resta oublié. 
Il parait que celte vérification n'avait pas 
éle soigneusement faite, car ce projectile 
a été la cause d'une catastrophe le 24 de 
ce mois. 

i Ce jour-là, vers sept et demie du soir, 
un de» enfants de Mauduit, âgé de treize 
ans, jouait avec un bambin de quatre ans 
et demi, fils des époux Bossé Par un ha
sard malheureux, ayant aperçu le boulet, 
ils eurent l'idée de l'employer à leur amu
sement; Il fut roulé dans le foyer ; peut-
être même les jeunes imprudents y mirent-
il le feu ; tout ce que l'on peut savoir, c'est 
qu'une forte explosion ébranla tout à coup 
la huile qui sert de demeure à la famille 
Mauduit. 

» Le fils aîné fut la première victime de 
l'accident. Un éclat de bombe l'atteignit au 
bas-ventre et le coupa presque en deux ; 
l'effet du projectile fut tel que ses vêtements 
furent arrachés, et que le corps fut lancé 
à une grande dislance du loyer. La mon 
fut instantanée. Le jeune Bossé , avec le
quel jouait Mauduit, fut atteint à la jambe 
droite, dont les os furent brisés, et dont la 
partie inférieure ne tenait plus au corps 
que par des lambeaux de chair. 

i Quant â la femme MaudUit, qui, oc
cupée à coucher un enfant de trois mois, 
n'avait pu s'apercevoir que le boulet avait 
été dérangé de sa place habituelle elle fut, 
elle aussi, blessée par un des éclats, qui 
lui fit au cou au-dessous de l'oreille droite, 
une blessure de 7 centimètres environ de 
longueur, blessure qui, heureusement, ne 
met pas sa vie eu danger; mais elle eut la 
douleur de voir succomber , deux heures 
après l'accident, son jeune enfanl, légère
ment blesse â la tête, et tué par l'effet de 
la commotion. 

» Aussitôt que ce malheur fnt connu , 
les docteurs Duver et Porrin , de Saint -
Aubin du-Cormier, furent appelés, et don
nèrent aux blessés les secours nécessaires. 

> Ainsi, cette imprudence de ramasser 
et de garder des boulets creux, afait quatre 
victimes, dont deux, les enfants Mauduit, 
sont mortes, et dont une troisième, le fils 
Bossé, pourrait bien avoir le même sort, 
l'amputation de la jambe ayant élé jugée 
nécessaire, s 

— Avant-hier, les premiers commu
niants venaient à peine de quitter Saint-
Louis-d'Antui, lorsque les MVticM des 
pompes-funèbres envahirent l'église et la 
tendirent de noir. 

C'était pour l'enterrement d'un M.V..., 
demeurant boulevaitj Haussmanu, mon 
dans les conditions les plus bizarres et les 
plus tristes. 

M. Y.., souffrai.t d'un mal de dénis, 
avait voulu mettre sur la dent malade 
un peu de nitrate d'argent ; au lieu de 
nitrate d'argent, ce l'ut quelques gouttes 
d'acide, prussique 

Il tomba foudroyé! 
A quarante-cinq ans 1 plein de vie, lais

sant une famille désolée. 
Quel mystère cache cet accident terrible? 

Est-ce une erreur de phariwacien ? est-ce 
un suicide? 

On ne le saura sans doute jamais. 

— Voici une annonce détachée du pros
pectus d'un nouveau journal qui se fonde 
au delà des mers, dans la patrie de Bar-
nu m, terre classique du puff ei du hum 
bug : . 

UNE FEMME ET 1 0 0 , 0 0 0 DOLLARS. 

Par suite d'une combinaison merveil
leuse le nouveau journal the Liant rtl, 
en mesure d'offrir à ses lecteurs une pri
me sans précédents. 

A savoir : 
La main d'une jeune fille belle et bien 

élevée, qui apporiera^a son mari une dot 
de 100,000 dollars, déposée à la banque 
nationale. 

Chaque abonné d'un an recevra ou 
prime un numéro. Le premier sortant au 
grand tirage, qui aura lieu le premier 
mai, sera l'heureux époux de l'adorable 
Jenny, dont voici la photographie. ( Ici 
UN PORTRAIT.) 

Nota. Si le sort favorisait une personne 

déjà mariée ou une femme elle jouirait 
de la faculié de transmettre ses droits à 
on pareut. 

—L'Émancipation de Toulouse publie les 
détails qui suivent sur un fait curieux de 
la vie si agitée et si t fondante > de l'E
tendard. 

C'était l'époque où MM. Pic et Seugnot 
s'associèrent pour fournir de sucrerie et 
de politique le peuple français. 

Le Gaulois venait d'inventer ou de ra^ 
jeunir un singulier système de reclame. 
Les rédacteurs avaient écrit un Gaulois 
miniature, grand comme une main de fil-
'e ,te. Siraudin en fit tirer plusieurs mil
liers d'exemplaires et les glissa dans les 
boites du 1er janvier. 

Ce petit Gaalois faisait les délices des 
parisiennes et le désespoir du confiseur 
de VEtendard. 

Et si fort soupira le confiseur de M. 
Pic. que Siraudin lui abandonna cinq 
cents exemplaires. 

Les abonnés de VEtendard reçurent 
cinq cents petits Gaulois. 

Horreur! on lisait aux c faits divers > 
du mignon journal : 

« L'honorable M. X. . . , bien connu dans 
le faubourg Saint-Honoré, a éle trouvé 
mort dans son lit. 

• Sur sa lable de nuit était encore ou
verte une boîle de bonbons de VEtendard. 

< La justice informe. » 
Les sept cent mille francs de M. Tail-

lefer y passèrent ! 
— On disait ces jours derniers dans les 

couloirs de la Chambre que le maréchal 
Niel venait d'inviter les officiers de la 
garde mobile à se réunir au camp de 
Châlons aux mois de juin et de juillet. 
Cette réunion aurait pour effet d'appren
dre aux chefs du nouveau corps les ma
nœuvres nouvelles qui résultent de la 
transformation des armements. 

COURS DE LA BOURSE. 
Dm 4 Mai 1868. 

court de ce Jour 
3 0.0-. 71.65 
iO;Q.. 101.50 
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ETAT-CIVIL DE ROUBAIX. 
PUBLICATIONS DE MARIAGES. 

Du 2 mal. 
Lefebvre Carlos, 30 ans, fileur, et Le-

clercq Juliette, 27 ans, tisserande. Demailly 
Pierre, 23 ans,-fileur, et Lepoutre Marie, 
22 ans, journalière. Vander Biest Joseph, 
28 ans, domestique,et Lefevere Constance, 
38 ans, journalière. Bohnen Charles, 31 
ans, teinturier, et Fries Marie, 32 an?, 
ménagère. Honorez Alfred, 28 ans, em
ployé de commerce, et Toulet Olympe, 29 
ans, modiste. Dubron Charles, 21 ans. 
domestique, et Oeffrennes Joséphine, 2~ 
ans, cuisiuière. Bai'lieul Napoléon, 20 
ans, mécanicien, et Becquereau Marie, 23 
ans, tisserande. Delrootle Raymond, 27 
ans, fileur, et Fruchart Elise, 22 ans, 
rattacheuse. Dion Victor, 22 ans, tisse
rand, et Louvieau:; Léonie, 21 ans, coutu
rière. Lesiienne François, 24 ans, négo
ciant, et Prouvost Antoinette, 20 ans, 
sans profession. Carlon Alphonse, 26 ans, 
fileur, et Davrain Augusline, 20 ans, 
rattacheuse. Vcrbeke Richard, 23 a..s, 
fileur, et Papier Marie, 24 ans, coutu
rière. Gautérman Léopold, 35 uns, fileur, 
et Duforest Flore, 24 ans, raltacheuse. 
Snauwaerl Augustin, .16 ans, tisserand, et 
Dalanghc Placina, 23 ans, tisserande. 
Lebrun Camille, 23 ans, tisserand, et 
Quennoy Flore, 20 ans, journalière. Yer-
donck Léon, i6 ans, tisserand, et Lepers 
Adélaïde, 42 ans , ménagère. Depotter 
Léopold, 34 ans, tein'.urier, et Lepoutre 
Alphonsinè, 33 ans. devideuse. Lebrun 
Théophile, 28 ans, pointre, et Prez, Flo
rentine, 28 ans, tisserande. Vancvertveld 
Charles. 34 an?, teinturier, et Decolti-
gnies Mélanie, 24 ans, bobineuse. Vilain 
André, 23 ans, tisserand , et Pipart 
Léonie, 27 ans, tisserande. Adriaenstens 
Auguste, 30 ans, fileur, et Façon Ma-
ihildc, soigneuse. Vanoverschelde Pierre, 
tisserand, et Ronsse Léjnie, tisserande. 
Ghislain Jean. 39 ans. fondeur enfer, et 
Lebrun Hortense, 33 ans, tisserande. 
Vandcnboossche Léon, 36 ans, tisserand, 
et Débats Marie, 25 ans, tisserande. 

28 avril. — Colas Edouard, 28 ans, 
cocher, et Delplonque Marie, 46 ans, cui
sinière Orélio Emile, 33 ans, carossier, 
et Locufier Fidora , 25 ans, lailleu^e. 
Houzet Victor, 23 ans, marchand grai
netier, et Descamps Marie, sans profes
sion Bonté Alfred, 27 ans, mécanicien, 
et Lavalard Noémie, z7 ans, sans pro
fession. 

NAISSANCES. 

Du 27 avril au 4 mai inclus : 
40 garçons et 27 filles. 

DECES. 

27 avril. — Deherripout Marie, 79 ans, 
ménagère, rue de Lhommelct. Blanquai t 
Philippine, 85ans, journalière, aux Petites 
Sœurs. 

28 avril. — Lerusle Joséphine, 34 ans, 
ménagère, au Coq français. 

29 avril. — Gaillel Roseline, 51 ans, 
lessiveuse, rue des Parvenus. R><s Sophie, 
25 ans, couluiière, rue Saint Jean. 

30 avril. — François François. \1 ans, 
maréchal-ferranl, rue du Chemin de fer. 
Hoger Louis, 35 ans, voilurier, hôpital. 

1er mai. — Teirlinrk Marie, 23 ans, 
soigneuse, rue Jacquarl. Feuillet Alexan-

| dre, 36 ans, fabricant, rue Nain. Delvin-
I quiére Marie, 60 ans, ménagère, rue de 

l'Cpeule. 
! 2 mai. — Franchomme Pierre, 59 ans, 
I tue du moulin de Houuaix. Aunoy Julie, 

70 ans, ménagère, rue du haut Fonlenoy. 
3 mai. Rnusseaux Alixe, 68 ans, sans 

prolession, Grande rue. 
L est decedé en outre 19 garçons et 22 

fille au dessous do 10 ans. 

^^•^•«Î^C^E:» 

Etude M* TACQUET, notaire à Roubaix. 

•Jolie maison 
à usage de rentier ou de commission
naire 

A VENDRE OU A LOUER 
Cette maison est située rue du chemin 

de fer à Roubaix. 
à la même étude, on demande un petit 

clerc. 87T* 

ROUBAIX, rue de l'Alouette, 5. 

Dans la salle des concertsde M. Dominique 
Rousseau. 

VERTE aux enchères publiques 
d'un 

Beau Mobilier 
en palissandre, acajou et chêne sculpté 

Meubles genre boule, belles glaces bi
seautées, garnitures de cheminées en 
bronze doré, beaux bronzes artistiques, 
porcelaines de Chine et du Japo.i montées 
en bronze, linge de lable et de corps, 
beaux cachemires de l'Inde, belles den-
leilles de Chantilly, points d Alençon, Va-
lenciennes et autres. Belles fourrures en 
martre du Canada, bijoux montés en 
brillants,~piano en palissandre, etc. etc. 

Les lundi 10, mardi 11 et mercredi 12 
mai 1869, 2 heures de relevée, M» ALFRED 
ROUSSEL, commissaire priseur à Roubaix 
rue du Grand Chemin 7, procédera à cette 
vente. 

Voir les affiches et circulaires pour plus 
amples détails. 8783 

Éludes de M"Lefrancq, Blondeau et Des-
rousseaux, avoués à Lille. 

A Vendre 
à l'audience de3 criées du tribunal de 
première instance séaut à Lille, le mer
credi 12 mai 1869, onze heures du matin. 

VILLE DE TOURCOING. 

1A W T ma • _ | sise rue Notre 
0 U l i e J H a i S O n Dame, 4, oc

cupée par Mme \eu\e Dubrule. 
Mise à prix. . . 12,500 fr. 

2» Une Maison SSS^SS 
ée 880 francs, outre les impôts et l'assu
rance. 

Mise à prix. . . 

Un vaste 
14,500 fr. 

Atelier 
Je constructeur-jnécanicien, situé rue du 
Pouiliy et 12 ares 08 centiares de fonds, 
loué avec les 3 étages du quartier de der
rière de la maison, rue Notre-Dame, 10, 
4,500 francs outre les impôts et l'assu
rance. 

Mise à prix. . . 65,000 fr. 

Â° Divers Bâtiments 
à usage de fonderie de fer, magasin, mai
son d'habitation et dépendances, situes 
rue Verte, 19, et 17 ares 72 centiares en
viron de fonds, loués 2,000 francs par an, 
outre impôts et assurance. 

Mise à prix. . . 35,000 fr. 

5° D e u x Maisons fînn% 
de la route de Roubaix, 6 et 8, louées 
ensemble 900 francs, outre impôts et 
assurance. 

Mise à prix. . . 15,000 fr. 

6° Une Maison SUS?, 
29, érigée sur terrain arrenté, louée 
1,500 francs. 

Mise à prix. . . 18,0(>0 fr. 
Les trois premiers articles seront expo

sés en vente, d'abord isolément, les en
chères seront ensuite reçues sur tes art;* 
clés premier et troisième réunis, puis sur 
les articles deuxième et troisième et enfin 
sur l'er.semble de ces trois mêmes arti
cles. 

L'acquéreur de la maison, rue Notre-
Dame, 10. dans le cas où celte propriété 
ne serait pas acquise par la même per
sonne que l'atelier de constructeur-méca
nicien, recevra pendant toute la durée de 
l'occupation de MM. Deletombe et Grolez, 
un loyer annuel de 200 francs en plus de 
celui actuel et ce pour la location des 
trois élages du quartier de derrière de la 
dite maison, ce qui réduira d'autant In 
lo> r dû à raison de l'atelier de construc
teur. ' 

Les enchères ne seront reçues que par 
ministère d'avoué. 

S'adresser pour les renseignements : 
1* Au greffe du tribunal civil de Lille 

où se trouve déposé le cahier des charges. 
2° A M" Lefraucq, avoué poursuivant la 

vente, demeurant à Lille, rue du Vnrt 
Bois, 22. 

3° A M* Blondeau, avoué co licilant, 
demeurant à Lille, rue Royale, 73 bis. 

4° A M* Dcsrousseaux, avoué co-lici-
tant, demeurant à Lille, rue Impériale, 97. 

5° A M* Roussel, notaire à Tourcoing, 
charge do lu liquidation 8751 
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